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Qualification S.S.I.A.P. 1 
Service Sécurité Incendie et Assistance aux Personnes 

 1er Degré 

Objectif de la Formation 
 

• Acquérir les connaissances nécessaires pour assurer la sécurité des personnes et la 
sécurité incendie des biens au sein des ERP et des IGH 

 
• Sensibiliser les employés 

 
• Intervenir face à un début d'incendie, 

 
• Alerter, évacuer le public et accueillir les secours, 

 
• Entretenir les moyens de secours. 

Public concerné 
 

• Postulants Agents de Sécurité Incendie en Etablissement Recevant du Public ou en 
Immeuble de Grande Hauteur. 

 
N.B. : Les hommes du rang des Sapeurs-Pompiers professionnels ou volontaires, les 
pompiers militaires de l'armée de terre et de l'armée de l'air ou les marins pompiers de 
la marine nationale, peuvent obtenir l’équivalence du SSIAP 1. 

Pré-Requis 
 
• Satisfaire aux exigences médicales prévues par l’Arrêté du 02 Mai 2005  

 
  Faire preuve de capacité de compréhension et de retranscription de la langue 

française.  
 

  Être titulaire du Certificat de Sauveteur Secouriste du Travail ou de l’attestation 
de Formation aux Premiers Secours. 

Programme de la Formation 
• Le Feu et ses conséquences  Le comportement au feu. 

 
• La Sécurité Incendie  
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 Principes de classement des établissements  
 
 

  Principes généraux de sécurité incendie,  
 

  Desserte des bâtiments,  
 

  Cloisonnement,  
 

  Evacuation,  
 

  Désenfumage, 
 

  Eclairage de sécurité,  
 

  Moyens de secours 
 

• Les Installations techniques   
 

  Installations électriques,  
 

  Ascenseurs et nacelles,  
 

  Installations fixes, colonnes sèches et humides,  
 

  SSI. 
 
 

• Réglementation IGH théorie 
 

• Le rôle et les missions des Agents de Sécurité Incendie   
 

  Le Service de sécurité,  
 

  Les consignes de sécurité et la main courante,  
 

  Le Poste de Sécurité,  
 

  Les Rondes de sécurité et la surveillance des travaux,  
 

  La mise en œuvre des moyens d’extinction,  
 

  Appel et réception des services publics de secours,  
 

  Sensibilisation des occupants. 
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• Visites et mises en situation d'intervention. 
 
 

Méthode et Organisation 
 
La formation est basée sur une alternance de théorie et de pratique. 
 
Salle de Formation équipée  
 

• SSI en fonction 
 

• Vidéo projection 
 

• Aire de feu 
 

• Un Document de référence remis à chaque Participant 
 

Durée de la Formation 

 
10 jours (67 Heures + Visite + Examen)  

 
Règlement du 25 Juin 1980 et 22 Juin 1990 
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